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Maître d'œuvre

Syndicat Intercommunal 

d'ELECTRICITE du Département de l'AVEYRON


*
(
INSTALLATIONS VÉTUSTES
  RENOUVELLEMENT

*
(
SYSTÉMATIQUE

Commune de : ...................................................................................................................................................
Entreprise habilitée : ……………………………………………..
(Visa et Cachet de l’entreprise habilitée)

a effectué ce jour …............................. 200 ….. : 
*(
le renouvellement des lampes vétustes définit à l’article 4 

soit  ……………. lampes.


*(
la visite systématique définit à l’article 6.1 

et notamment le remplacement de toutes les sources lumineuses, 
soit   …………….. lampes. 


Madame, Monsieur, le Maire atteste avoir pris connaissance de ce renouvellement ou de cette visite.

(Visa et cachet de la Commune)
Ces lampes sont déposées le ………………………..200.. au lieu déterminé par le SIEDA 

(Visa Cachet du SIEDA)

* cochez la case correspondante



nbr lampes





nbr lampes
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